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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 lot1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
 
Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne (SDE 24) 
7 allée de Tourny 
CS 81225 
24019 PERIGUEUX cedex 
Tel : 05 53 06 62 00 
Mail : accueil@sde24.fr 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
 
 
 
 
 
 
C - Objet du marché public 
 
  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

L’accord-cadre est un accord-cadre de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation thermique et énergétique 
d’opérations dans le cadre d’un groupement de commande. Chaque membre du groupement est maître d’ouvrage 
de son opération. Le SDE 24 est coordonnateur du groupement de commande. 

Le lot 1 concerne les opérations pour lesquelles le montant des travaux relatifs à l’amélioration de la performance 
thermique et énergétique tel que référencé dans l’audit annexé, selon le scénario choisi, est inférieur à 200 000 
€HT. Les Bons de commande seront pour ce lot attribué à tour de rôle à chaque OE, dans l’ordre de leur 
classement lors de l’attribution du marché. 
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  Date de la notification du marché public : 05/08/2025 
 
  Durée d’exécution du marché public : 3 ans à compter de la notification du marché 
 
  Montant initial du marché public : lot 1 

 Taux de la TVA : 20% (480 000€) 

 Montant HT : 2 400 000 € 

 Montant TTC : 2 880 000 € 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
L’avenant est basé sur l’article L.2194-1 5°) du Code de la Commande Publique. 
Une erreur matérielle a été constatée dans les actes d’engagement signés par les titulaires de l’accord-cadre 
créant une incohérence avec les documents de consultation des entreprises (règlement de consultation, cahier des 
clauses particulières, avis d’appel public à la concurrence) et l’analyse des offres. 
Cette erreur matérielle flagrante concerne la durée et les montants par lot mentionnés dans l’acte d’engagement et 
demeure non conforme aux différents éléments du marché ;  
En effet, la durée de l’accord-cadre est bien d’une durée totale de 3 ans et le montant maximum affiché par lot sur 
toute sa durée est bien le suivant : 
 
Pour le lot 1 : 
Montant HT : 2 400 000 € 
Montant TVA au taux de 20 % : 480 000 €  
Montant TTC : 2 880 000 € 
 
Pour le lot 2 : 
Montant HT : 1 200 000 € 
Montant TVA au taux de 20 % : 240 000 €  
Montant TTC : 1 440 000 € 
 
L’erreur répercutée sur les actes d’engagement résulte d’une inattention et non d’une volonté délibérée. 
La correction de cet erreur matérielle ne modifie pas fondamentalement la nature ou l’économie générale du 
marché, elle est sans incidence financière et conforme à la délibération de lancement de la consultation. 
 
Les articles 2.2.1 (Durée de l’accord-cadre) et 5.1 (Montant maximum de l’accord-cadre) des actes d’engagement 
sont modifiés comme mentionné ci-dessus. 
 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : …………………… 

 Montant HT : ………………………... 

 Montant TTC : ……………………… 

 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : …………………… 

 Montant HT : ………………………... 

 Montant TTC : ……………………… 
 



 
 

EXE10 – Avenant 
(Marché de maîtrise d’œuvre pour l’amélioration 

thermique et énergétique des bâtiments publics situés 
sur le territoire de la Dordogne – Bouquet 2)) 

Page : 4 / 5 

 

 
E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


